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Allemagne, Belgique, États-Unis d'Amérique, Fédération de Russie,
France, Italie, Japon, Portugal, République de Corée, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suède : projet

de résolution

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes concernant les territoires de
la Slavonie orientale, de la Baranja et du Srem occidental de la République de
Croatie, en particulier ses résolutions 1023 (1995) du 22 novembre 1995,
1025 (1995) du 30 novembre 1995, 1037 (1996) du 15 janvier 1996, 1043 (1996) du
31 janvier 1996, 1069 (1996) du 30 juillet 1996 et 1079 (1996) du
15 novembre 1996,

Réaffirmant une fois de plus son attachement à l'indépendance, à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale de la République de Croatie et
soulignant à cet égard que les territoires de la Slavonie orientale, de la
Baranja et du Srem occidental font partie intégrante de la République de
Croatie, 

Saluant les progrès considérables enregistrés par l'Administration
transitoire des Nations Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem
occidental (ATNUSO) dans ses efforts pour faciliter le retour par des moyens
pacifiques de la Région sous le contrôle de la République de Croatie, et
exprimant sa profonde gratitude au personnel militaire et civil de l'ATNUSO pour
leur dévouement et leur contribution remarquable à la mission de l'ATNUSO, ainsi
qu'à l'Administrateur transitoire, M. Jacques Paul Klein, pour sa direction
éclairée et son dévouement, 

Rappelant l'Accord fondamental concernant la Région de la Slavonie
orientale, de la Baranja et du Srem occidental (S/1995/951), signé le
12 novembre 1995 par le Gouvernement de la République de Croatie et la
communauté serbe locale (ci-après dénommé l'Accord fondamental), qui encourage
la confiance mutuelle, la protection et la sécurité de tous les habitants de la
Région, 

Soulignant l'importance de l'obligation qui est faite au Gouvernement de la
République de Croatie de permettre à tous les réfugiés et personnes déplacées de
regagner en toute sécurité leurs foyers dans l'ensemble de la République de
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Croatie, et soulignant en outre l'importance du retour dans les deux sens de
toutes les personnes déplacées en République de Croatie, 

Accueillant favorablement l'Accord du Groupe de travail mixte chargé
d'élaborer des procédures opérationnelles de retour (S/1997/341, annexe), mais
notant avec préoccupation que les conditions nécessaires pour le retour des
personnes déplacées dans les anciennes Zones protégées par les Nations Unies en
provenance de la Région de la Slavonie orientale, de la Baranja et du Srem
occidental ne sont pas réunies, ce qui empêche le retour en nombre important des
personnes déplacées dans d'autres parties de la Croatie qui désirent regagner la
Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental, 

Se déclarant gravement préoccupé par le fait que le respect des droits de
l'homme, y compris les droits des personnes appartenant à des minorités, ne
s'est pas amélioré en Croatie et, en particulier, dans les anciennes Zones
protégées par les Nations Unies, et déplorant vivement les actes de violence à
motivation ethnique qui se sont récemment produits à Hrvatska Kostajnica, ainsi
que d'autres incidents similaires,

Se déclarant à nouveau préoccupé par le fait que le Gouvernement de la
République de Croatie n'a pas pleinement coopéré avec le Tribunal international
pour l'ex-Yougoslavie et rappelant à cet égard l'obligation qu'ont les États de
la région de déférer au Tribunal toutes les personnes inculpées,

Rappelant aussi sa préoccupation quant à l'incertitude qui continue de
régner en ce qui concerne l'application de la loi d'amnistie et qui a porté
préjudice au renforcement de la confiance entre les communautés ethniques de la
Croatie, 

Accueillant favorablement le rapport du Secrétaire général en date du
23 juin 1997 (S/1997/487) et notant en particulier que le Secrétaire général a
recommandé que l'ATNUSO continue d'être présente après le 15 juillet 1997, la
mission étant restructurée de manière appropriée,

Rappelant qu'il est prévu dans l'Accord fondamental que la période de
transition de 12 mois pourra être prorogée, au maximum pour une période de même
durée, à la demande de l'une des parties, et notant que la communauté serbe
locale a demandé une telle prorogation, ainsi que le Secrétaire général l'a
indiqué dans son rapport du 28 août 1996 (S/1996/705),

Constatant que la situation en Croatie continue de constituer une menace
pour la paix et la sécurité internationales, 

Résolu à assurer la sécurité et la liberté de mouvement du personnel des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies en République de Croatie et,
à cette fin, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

1. Exprime son appui sans réserve à l'ATNUSO et demande au Gouvernement
de la République de Croatie et à la communauté serbe locale de coopérer
pleinement avec l'ATNUSO et les autres organismes internationaux et d'honorer
toutes les obligations et tous les engagements contenus dans l'Accord
fondamental et dans toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,
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ainsi que dans la lettre du Gouvernement de la République de Croatie datée du
13 janvier 1997 (S/1997/27, annexe);

2. Réaffirme en particulier qu'il importe que les parties, et notamment
le Gouvernement de la République de Croatie, s'acquittent pleinement des
engagements qu'elles ont pris conformément à l'Accord fondamental de respecter
les normes les plus élevées en matière de droits de l'homme et de libertés
fondamentales et de favoriser un climat de confiance entre tous les résidents
locaux, quelle que soit leur origine ethnique, et demande instamment au
Gouvernement de la République de Croatie d'assurer le respect des droits de tous
les groupes ethniques nationaux;

3. Réaffirme que tous les réfugiés et personnes déplacées originaires de
la République de Croatie ont le droit de regagner leurs foyers dans l'ensemble
de la République de Croatie;

4. Demande instamment au Gouvernement de la République de Croatie de
lever promptement les obstacles administratifs et juridiques au retour des
réfugiés et personnes déplacées, en particulier les obstacles créés par la loi
sur la prise en charge temporaire et l'administration de certains biens,
d'assurer la sécurité ainsi que les conditions sociales et économiques
nécessaires à ceux qui regagnent leurs foyers en Croatie, y compris le versement
rapide de leurs pensions, et de faciliter l'application de l'Accord sur les
procédures opérationnelles de retour (S/1997/341) en traitant tous les rapatriés
de manière identique, quelle que soit leur origine ethnique;

5. Rappelle à la population serbe locale de la Slavonie orientale, de la
Baranja et du Srem occidental qu'il importe qu'elle continue de faire preuve
d'une attitude constructive à l'égard de la réintégration de la Région et de se
montrer prête à coopérer sans réserve avec le Gouvernement de la République de
Croatie en vue d'assurer à la Région un avenir stable et prometteur;

6. Réitère les appels qu'il a précédemment lancés à tous les États de la
région, y compris le Gouvernement de la République de Croatie, pour qu'ils
coopèrent sans réserve avec le Tribunal international pour l'ex-Yougoslavie;

7. Demande instamment au Gouvernement de la République de Croatie de
lever les ambiguïtés concernant la mise en oeuvre de la loi d'amnistie et de
l'appliquer de manière juste et objective conformément aux normes
internationales, en particulier en menant à bien toutes les enquêtes sur les
crimes faisant l'objet de l'amnistie et en entreprenant immédiatement, avec la
participation de l'Organisation des Nations Unies et de la population serbe
locale, un examen complet de tous les chefs d'accusation contre des personnes
ayant commis des violations graves du droit international humanitaire qui ne
font pas l'objet de l'amnistie, afin de mettre un terme aux procédures engagées
contre toutes les personnes pour lesquelles les éléments de preuve sont
insuffisants;

8. Décide de proroger le mandat de l'ATNUSO jusqu'au 15 janvier 1998,
comme il est envisagé dans sa résolution 1079 (1996) du 15 novembre 1996 ainsi
que dans l'Accord fondamental;
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9. Approuve le plan prévoyant le transfert graduel de la responsabilité
de l'administration civile de la Région par l'Administrateur transitoire, comme
il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général en date du 23 juin 1997;

10. Approuve le plan de restructuration de l'ATNUSO, tel qu'il figure dans
le rapport du Secrétaire général en date du 23 juin 1997, et, en particulier, la
proposition visant à achever le retrait de la composante militaire de l'ATNUSO
d'ici au 15 octobre 1997;

11. Souligne que le rythme auquel se ferait le transfert graduel de
responsabilité serait fonction de la capacité dont la Croatie ferait preuve pour
rassurer la population serbe et mener à bien la réintégration pacifique;

12. Réaffirme la décision qu'il a prise dans sa résolution 1037 (1996), à
savoir que les États Membres, agissant à titre national ou dans le cadre
d'organisations ou d'arrangements régionaux, peuvent, à la demande de l'ATNUSO
et suivant des procédures qui auront été communiquées à l'Organisation des
Nations Unies, prendre toutes mesures nécessaires, y compris de soutien aérien
rapproché, pour défendre l'ATNUSO et, le cas échéant, aider à assurer son
retrait;

13. Demande que l'ATNUSO et la force multinationale de stabilisation,
qu'il a autorisée dans sa résolution 1088 (1996) du 12 décembre 1996, continuent
de coopérer, selon qu'il conviendra, entre elles ainsi qu'avec le Haut
Représentant;

14. Prie le Secrétaire général de continuer à le tenir régulièrement
informé de la situation et de lui présenter, en tout état de cause au plus tard
le 6 octobre 1997, un rapport sur tous les aspects concernant la réintégration
pacifique de la Région;

15. Souligne l'importance de la démilitarisation de la zone et, dans ce
contexte, souligne en outre qu'il importe de conclure des accords bilatéraux sur
la démilitarisation et sur un régime libéral de franchissement des frontières
dans la région de la Slavonie orientale, de la Baranja et du Srem occidental, en
les assortissant de mesures de confiance appropriées comme il est suggéré dans
le rapport du Secrétaire général en date du 23 juin 1997;

16. Demande au Gouvernement de la République de Croatie d'entreprendre
notamment un programme public de réconciliation nationale à l'échelle du pays,
de prendre toutes les mesures nécessaires pour établir officiellement et
enregistrer légalement le Conseil conjoint des municipalités, et de s'acquitter
de toutes les obligations qui lui incombent en vertu des divers accords signés
avec l'ATNUSO;

17. Se félicite que le mandat renouvelé de l'Organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe (OSCE), en date du 26 juin 1997 (S/1997/522,
annexe), prévoie la poursuite et le renforcement de la présence de l'OSCE en
République de Croatie, l'accent étant mis en particulier sur le retour dans les
deux sens de tous les réfugiés et personnes déplacées, la protection de leurs
droits et la protection des personnes appartenant à des minorités nationales, se
félicite également que l'OSCE ait décidé de renforcer à compter de juillet 1997
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le personnel de sa mission en vue d'un déploiement intégral d'ici au
15 janvier 1998, et demande instamment au Gouvernement de la République de
Croatie de coopérer sans réserve avec la mission de l'OSCE à cet effet;

18. Souligne l'observation du Secrétaire général selon laquelle la
condition essentielle du succès de la réintégration pacifique de la Région est
la pleine coopération du Gouvernement de la République de Croatie, à qui il
incombe de convaincre la population locale que la réintégration de la population
de la Région est viable et que le processus de réconciliation et de retour est
irréversible;

19. Décide de rester activement saisi de la question.

-----


